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Le droit à un environnement sain exige un nouveau modèle 
énergétique

Déclaration écrite n° 452

Cette déclaration écrite ne reflète pas la position de l’Assemblée, mais uniquement celle des membres qui 
l’ont signée. Elle ne fera pas l’objet de mesures supplémentaires de l’Assemblée.

Les membres soussignés de l’Assemblée parlementaire déplorent les conséquences de l’accident survenu le 
20 avril 2010 sur une plateforme pétrolière au large des côtes de Louisiane. Ils s’associent à la douleur des 
familles et des proches des onze victimes emportées dans ce drame et s’inquiètent de ses conséquences 
économiques, sociales et environnementales.

La fuite engendrée déverse quotidiennement d’énormes quantités de pétrole dans l’océan et ne devrait 
pouvoir être stoppée qu’à la fin de l’été. Or le désastre écologique concerne déjà le milieu marin du golfe du 
Mexique et les zones côtières et plages en Louisiane, Alabama, Mississippi et Floride, sans qu’une extension 
à l’Europe ne puisse être exclue. Il affecte aussi la pêche et le tourisme.

Les membres soussignés rappellent que l’Europe n’est pas à l’abri d’une catastrophe semblable. Ils prônent 
une définition et un contrôle publics stricts des normes de sécurité, l’application du principe pollueur-payeur et 
la mise en œuvre de sanctions civiles voire pénales en cas de manquement avéré. Ils appellent à accélérer la 
transition vers les énergies renouvelables, nécessaire aussi bien en raison de l’épuisement des ressources 
fossiles et du réchauffement climatique que pour éviter de tels accidents, et réaffirment le droit de l’homme à 
un environnement sain.

Signé (voir au verso)
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Signé1:

MARQUET Bernard, Monaco, ADLE
AÇIKGÖZ Ruhi, Turquie, GDE
ANDERSEN Karin, Norvège, GUE
BODEN Fernand, Luxembourg, PPE/DC
COUSIN Alain, France, PPE/DC
DORIĆ Miljenko, Croatie, ADLE
FALZON Joseph, Malte, PPE/DC
FRÉCON Jean-Claude, France, SOC
GAUDI NAGY Tamás, Hongrie, NI
HUSS Jean, Luxembourg, SOC
IWIŃSKI Tadeusz, Pologne, SOC
JOHN-CALAME Francine, Suisse, SOC
KALLIO Reijo, Finlande, SOC
MARIN Christine, France, PPE/DC
MARMAZOV Yevhen, Ukraine, GUE
MEALE Alan, Royaume-Uni, SOC
NENKOV Aleksandar, Bulgarie, PPE/DC
NESSA Pasquale, Italie, PPE/DC
O'HARA Edward, Royaume-Uni
OHLSSON Carina, Suède, SOC
POPESCU Ivan, Ukraine, SOC
PRESCOTT John, Royaume-Uni, SOC
ROUQUET René, France, SOC
RUSSO Giacinto, Italie, ADLE
SARIKAS Fidias, Chypre, SOC
SCHÄDLER Leander, Liechtenstein, PPE/DC
TIMCHENKO Vyacheslav, Fédération de Russie, GDE
TOFANI Oreste, Italie, PPE/DC
TOSHEV Latchezar, Bulgarie, PPE/DC
XUCLÀ Jordi, Espagne, ADLE

Total = 30

1. ADLE: Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe
GDE: Groupe démocrate européen
GUE: Groupe pour la gauche unitaire européenne
PPE/DC: Groupe du Parti populaire européen
SOC: Groupe socialiste
NI: non inscrit dans un groupe
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